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DECISION MUNICIPALE N°Al4-./DM/C. NGAN-HA/SG/2025 DU 1 7 MflV
Portant attribution de la lettre-commande relative à la Demande de Cotation

N°05/DC/C. NGANIiA/CIPM/2025 du 22/10/2025 pour l'acquisition d'un véhicule
pick up 4x4 double cabine pour le compte de la Commune de Ngan-Ha.

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE NGAN-HA,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°20}9/024 du 24 décembre 2019 portant Code Général des Collectivités Territoriales
Décentralisées ;

Vu le Décret N 2012/076 du 08 mars 2012 modifiant et complétant certaines dispositions du
décret N°2001/048 du 23 février 2001 portant création, organisation et fonctionnement de
VARMP;

Vu le Décret N° 2018/366 du 20juin 2018 portant Code des Marchés Publics;
Vu l'Arrêté N°0204/A/MINMAP du 03 juillet 2018portant création des Commissions Internes de
Passation des Marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes
d'Arrondissement ;

Vu î Arrêté N 020/A/MINMAP du 03 juillet 2018 portant création des commissions internes de
passation des marchés auprès des Communautés Urbaines, Communes et Communes
d'Arrondissement ;

Vu l'Arrêté N°000017/A/M1NDDEVEL du 03/03/2020 constatant l'élection de Monsieur
A WALOU Mohamadou en qualité de Maire de la Commune de Ngan 'ha et de ses Adjoints ;
Vu la Décision N° 000119/CAB/MlNMAP du 26 mars 2024 portant désignation des Présidents
des Commissions Internes de Passation des Marchés auprès des Communes et Communes
d'Arrondissement ;

Vu la Décision Municipale N°02/DM/C.NGAN'HA/SG/2024 du 28/03/2024 portant constatation
de la composition de la commission interne de passation des marchés auprès de la Commune de
Ngan-Ha ;

Vu la Circulaire N°001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de
l'exécution des marchés publics ;
Vu la Circulaire n°00000792 /C/MINFIdu 24janvier 2025 relatives à l'Exécution, au Suivi et au
Contrôle de l Execution des Budgets des Collectivité Territoriales Décentralisées pour l'Exercice
2025;

Considérant les dispositions budgétaires de la Commune de Ngan-Ha pour l'Exercice 2025,

DECIDE:



Article T": La lettre-commande relative à la Demande de Cotation

N°05/DC/C. NGANHA/CIP]Viy2025 du 22/10/2025 pour l'acquisition d'un
véhicule pick up 4x4 double cabine pour le compte de la Commune de Ngan-
Ha sous financement FEICOM 2025 est attribuée aux ETS CAR ONLY,
B.P : 1711 Yaoundé, Tel: 699 295 321 au montant TTC de 34 999 875

(Trente-quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent
soixante-quinze) francs CFA avec un délai d'exécution de Trente (30) jours.

Article 2 : La présente décision sera enregistrée et eommuniquée partout où
besoin sera. /-

1 7 NOV 2025

LE MAIRE

>R/r£ CONTACTANTE)

Ampliations;
-ARMP/AD/NDERE;
- DDMAP/Vina ;

- PRESIDENT CIPM/NGAN'HA;
- INTERESSE;

'DOSSIER PROJET;
-AFFICHAGE;

-CHRONO/ARCHIVES.
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Le Maire de la Commune de Ngan-Ha, Autorité Contractante,
Communique que La lettre-commande relative à la Demande de Cotation
N°05/DC/C. NGANHA/CIPM/2025 du 22/10/2025 pour l'acquisition d'un
véhicule pick up 4x4 double cabine pour le compte de la Commune de Ngan-
Ha sous financement FEICOM 2025 est attribuée aux ETS CAR ONLY, B.P :
1711 Yaoundé, Tel : 699 295 321 au montant TTC de 34 999 875 (Trente-
quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent soixante-
quinze) francs CFA avec un délai d'exécution de Trente (30) jours.

Ladite entreprise est invitée à prendre attache avec le Secrétariat Général
de la Commune de Ngan-Ha Tél. : 674 64 26 68 dès diffusion du présent
communiqué pour la suite de la procédure.^-—.^^

^^^^gan-Ha,le...l.?..il.^O,
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Copies :

-ARMP/AD;

- FEICOM/AD;
- DDMAP/Vina ;
- Dossier Projet ;
- Affichage ;
- Chrono/Archives.


